
CONSEIL  COMMUNAL  DE GINGINS

Séance  du  12  octobre  2021

PROCES-VERBAL  No 2

PRÉSIDENCE M. Cédric  Gorgerat

CONSEILLERS  PRÉSENTS 34

MAJORITÉ  ABSOLUE 18

CONSEILLERS  EXCUSÉS

Mmes  Sandra  Michel  e+ Jessica  Simhon,  et MM.  Fabrice  Gaumann,  André

Strebel  e+ Olivier  Thyssen

CONSEILlER  ABSENT M. Alexandre  Mestral

MUNICIPALITÉ

M. Hons  Brunner,  Syndic

Mmes  Sondrine  Kilchenmann,  Chorlofte  Connell  et Léia Eljamal  Fehr

MM.  Denis  Krebs,  Anthony  Hinder

M. Joly  est excusé

1) APPEL

Le Président  souhaite  la bienvenue  à tous  et roppelle  les règles  soni+aires  en vigueur  pendan+  l'ossemblée.

Il informe  également  qu'un  apéri+if  suivra  la séance,  occessible  sur présen+ation  du certificat  COVID.  Il

remercie  les membres  du Conseil  pour  leur  compréhension  e+ passe  la parole  (:l la Secrétaire.

La Secrétaire  procède  à l'appel  qui  constate  lo présence  de  34 Conseillers.

2) ORDRE  DU JOUR

Le Président  donne  lecture  de  l'ordre  du  jour  :

l.  Appel

2. Ordre  du  jour

3. Procès-verbal  de  la séance  du 24 août  202'1
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4. Communications  du Bureou

5. Communica+ions  de  la Municipalifé

6. Communico+ions  des  délégués  du Conseil  communal  aux  Conseils  intercommunaux  :

- Associafion  infercommunale  Asse ef Boiron  (AIAB)

- Associotion  intercommunale  Enfance  e+ Ecole  (AEE)

- Région  de  Nyon

- Organisation  Régionale  de  la Protection  Civile  (ORPC)

7. Préavis  municipal  no 7/2021

Arrêté  d'imposition  2022

Rapport  de  lo commission  des  finances

8. Préovis  municipol  no 8/2021

Parc  Jura  Vaudois  -  Charte  2023  - 2032

Nominotion  de  la commission

9. Propositions  individuelles  ef divers

10. Extrait  des  décisions

3)  APPROBATION  DU PROCÈS-VERBAL  DU 24  AOÛT  2021

Le procès-verbal  est passé  en revue  page  par  poge  et ne  faitl'objet  d'aucune  remarque  ou  commen+aire.

Le procès-verbal  esf approuvé  ô l'unanimité  fel  que  rédigé.

4)  COMMUNICATIONS  DU BUREAU

Le Présidentinforme  l'assemblée  que  la séance  du mois  de  décembre  se tiendra  le jeudi9  décembre  2021

en lieu  et place  du mercredi  8.

Il poursuit  en citant  l'article  64 du Règlement  du  Conseil  communal  qui  +raite  du  registre  des  intérê+s.  A ce

propos,  il es+ bon  de  rendre  ottenfifs  les conseillers  sur les éven+uels  liens  personnels  et  directs  qui  pourraien+

les concernerselon  les suje+s abordés  et  d'en  prendre  la bonne  mesure.

5)  COMMUNICATIONS  DE LA MUNICIPALITÉ

Le Syndic  revient  sur les l OO premiers  jours  de  son mandat  au  travers  d'un  discours  ci-dessous  reproduit  :

(( LCI coutume  veut  qu'un  chef  d'état  ou un patron  d'une  entreprise  imporfan+e  fasse  un bilan  des 100

premiers  jours...  Je vais  donc  faire  de  même  ce  soir  en tant  que  Syndic  de  Gingins.

Comme  je l'ai  déjà  mentionné  lors du Conseil  du mois  d'aoOt,  j'ai  +rouvé  une  administration  bien  rodée,

avec  des  employés  expérimenfés  et  efficaces.

Il fallait  jus+e créer  et instaurer  une  bonne  ambiance  entre  différentes  personnes.  Un bon  début  est fait  et

on  va  continuer  dons  ce  sens.

Au sein  de  IO municipalité,  les séances  hebdomadaires  se passent  très  bien  et les nouveaux  élus,  dont  moi-

même,  se sont  très bien  intégrés  e+ nous  formons  une  bonne  équipe.  Les séances  avec  les différentes

commissions  se sonf  bien  passées  et  je suis sûr que  ça  restera  comme  ça  aussi  à l'avenir.

Je suis quotidiennemen+  confronté  aux  petits  problèmes  des  habitants  : parkings,  qu'on  n'a  pas  assez  ;lierre

qui  envahit  les troncs  ; arbres  qui  fonf  de  l'ombre,  clocher  qui  monque  d'éclairoge,  efc...  Touf  ça  ne me

pose  évidemment  pas  beaucoup  de  problèmes.

Le seul  point  qui  m'inquiète  depuis  mon  en+rée  en fonction  : les finances  !



Les résultats des dernières  années,  défici+aires,  font  que nous avons  de plus en plus de difficultés  à foire

face au paiemen+ des foc+ures cor les déficits on+ creusé un +rou au niveau des liquidi+és CIU fi$ des ans.
Cette situation est provoquée  essentiellemenf  par l'explosion  des charges  péréqua+ives  ; la part  de  nos

recet+es fiscales  que nous devons  reverser  ou Canton  est passée  de quelque  60% en 201 ï (J 80% en 2020.
En conséquence,  les 2 millions  emprun+és  à court  ferme  ne peuvent  pas être remboursés  et à l'échéance,
nous serons dons l'obligation  de réemprunter  directement  le même  montanl  Nous serons également
bientôt  obligés  d'emprunter  le 3èrna million,  voté  le 24 août  dernier.

Il est donc  très imporfant  de refrouver  un équilibre  dans les comptes  de la commune  afin d'éviter  des

emprunts supplémentoires  d'une  port,  e+ commencer  à s'occuper  de rembourser  les emprunts  exis+onts
d'autre part. C'est la roison pour  laquelle  nous vous proposons  une nouvelle  augmentofion  du taux
d'imposition avec  le préavis  No 7. Ce ne sero peuf-être  pos suffisan+ mais c'est  en tout  cas un pas  dans  IO
bonne  direction.

Nous ne sommes  pos ICI seule commune  avec  ces mêmes  problèmes  mais nous devons  nous occuper  de

nos comptes  e+ être prudents  en ce qui concerne  les investissements  à l'avenir  et au niveau  des coOfs  de
fonctionnement  de  la commune.

Nous allons devoir  mettre  l'ouvrage  sur le mé+ier, ce ne sera pas facile...  mais c'est  ça  qui me motive  à
venir  C)U bureau  jous les motins,  ou presque...  )).

Le Syndic  termine  sa prise de parole  en excusan+  M. Fabien  Joly, qui es+ en vocances.

M. Anthony  Hinder,  Municipal,  informe  le Conseil  que  la Municipalité  a déposé  un second  recours  contre
lo fac+ure sociale  2020, à l'instar  de 2m9. Les procédures  suivent  leur cours et le Conseil en sero

régulièrement informé.  Cette  situation des péréqua+ions  devient  de plus en plus préoccupan+e  pour

beoucoup  de communes.  M. Hinder  rappelle  que  l'initiative  aboufie  SOS Communes  est +oujours en cours

d'analyse  cantonale.  Ce+te initiative  est une bonne  chose  mais elle a aussi un mauvais  côté  : elle repousse

le nouveau  mode  de CCIICUI de la péréquation  qui devait  enfrer  en vigueur  en 2022 et qui va ëtre  repor+é
en  2023.

' Mme  Sandrine  Kilchenmann,  Municipale,  revien+ sur la renfrée  scolaire  qui s'esf déroulée  sous les meilleurs

auspices.  1'032 élèves  sont scolorisés  dons  les cinq  sites de l'établissement  Elisabe+h de Portes. Quant  aux

mesures sanitaires, les élèves  ne doivent  plus porter  le masque  en classe mais il reste obligatoire  dans  les
couloirs.

Elle poursui+ en donnanf  quelques  informa+ions  sur le Conseil  d'établissement  qui devra  ê+re complé+é  suite
à l'entrée en force  de la nouvelle  législature  le 1er juille+ dernier.  Ce conseil  est ac+if au sein de I'AEE  e+ C)

pour  but de créer  un véritable  parfenariat  enfre  l'école  et les différents  ac+eurs locaux.  Il se compose  de

qua+re groupes  de quotre  personnes  représentant,  à parts égales  : les autorifés  communales,  les paren+s

d'élèves,  les représentan+s  des socié+és locoles  qui organisent  des activi+és pour les enfanfs  ef les

représentan+s  des professionnels  ac+ifs au sein de l'établissement.

Les parents d'élèves  ont reçu  une invitation  à participer  à une séance  d'information  sur ces élections  qui

se tiendront  le 2 novembre  prochain.  Deux séances  annuelles  réunisser'f  le Conseil  d'établissement.

6)  COMMUNICATIONS  DES DÉLÉGUÉS DU CONSEIL  COMMUNAL  AUX  CONSEILS

INTERCOMMUNAUX

Association  intercommunale  Asse et Boiron  (AIAB)

M. Pierre Schaller,  Délégué,  annonce  que les préavis  de début  de législature  et le budget  2022 ont  été
acceptés lors de la dernière  séance  du l 4 septembre.  A noter  que  les comptes,  de facto  le budget,  sont
équilibrés  puisque  ce son+ les communes  qui paient.  Il relève  une petite  onecdote  qui l'a fait bondir  : un

conseiller  a proposé  de voter un montant  indéfini  (sic) sur les dépenses  extrobudgé+aires...  Il termine  en

précisam  que  les vocafions  restent  les mêmes  que  durant  la législoture  précédente.
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Associafion  infercommunale  Enfance  et École  (AEE)

Mme  Leah  Halpren,  Déléguée,  transme+  les informa+ions  issues de  lo séance  du Conseil  in+ercommunal  du

30 sep+embre  à Crassier.  Outre  les préavis  de  débu+  de législature  qui  ont  été  acceptés,  la motion  relative

au camp  de  jour  estival  a été  transmise  CIU Comité  de direction  pour  étude  et rapport.  Quont  au  budget

2022,  il se monte  à CHF 8'022'763.-.

Organïsation  Régionale  de  la Protection  civile  (ORPC)

M. Michael  Bumm,  Délégué,  informe  que  les préavis  de  début  de  législature  habituels  on+ tous  été  acceptés

lors de  l'assemblée  du Conseil  infercommunal  du ler septembre  dernier.  Par ailleurs,  les commissions  de

ges+ion  e+ des  finonces,  (( Règlemen+  du personnel  )) e+ (( Bô+iment  CEP )) ont  été  nommées.  Il n'y  a ))CIS de

représentant  de Gingins  dans  ces +rois commissions.  Il conclut  en informant  que  le site internet  de

l'ossociation  a été  piraté  et  mis hors  ligne  depuis  lors ; une  enquête  est  en cours  auprès  du  Ministère  public.

Réqion  de  Nyon

M. Cédric  Gorgerat,  Délé'gué,  revient  également  sur les préavis  de début  de législature  qui ont  été

approuvés  le 16 septembre,  accompagnés  de  trois  préavis,  dont  un DISREN (requalification  de  la Rou+e

Suisse  à Coppe+)  et  deux  relotifs  CIUX  +ronsports  publics.  Les transpor+s  publics  on+ faifl'obje+  de  la publication

d'une  brochure  qui  dresse  le bilon  de10  ans  de  programmes  des  TP e+ qui  esf disponible  en ligne.

Dons  IC) même  veine,  la promofion  sur l'abonnement  demi-torif,  valable  deux  mois,  démarre  et sera

disponible  jusqu'au  27 octobre,  au  prix  de  CHF 33.-  : quant  à l'Avantages  loisirs, une  enfrée  vous  sera  offerfe

dans  certains  lieux  si vous  vous  y rendez  en transpor+s  publics  ou en vélo.

Sur le plan  tourisfique,  le chanfier  de  la Givrine  avance  avec  la pose  du revêfemerrf  du parking  et les

résultats  provisoires  du  plan  de  sou+ien  au  tourisme  mettent  en lumière  les 1'500  réservations  de  séjour  « 3ème

nuit  gratui+e  )), représentant  12'000  nuitées,  et environ  630 bons  resto  de CHF 50.-, pour  un fotal  de  CHF

200'000.-  engagés.

Citons  encore  l'application  guichet-mobile  qui promet  des économies  pour  les trajets  domicile-travail,

l'ouverture  des  candidafures  au Prix à l'innovafion  2022  ef  la carte  Côte  à Côfe  qui  vous  donne  occès  à

12 spectacles  dans  trois  +héôtres  régionaux.

Lo prochoine  séance  aura  lieu  le 15 décembre  et traitero  du budget  2022,  des  indemni+és  2022-2026,  de

IO jonction  autoroutière  de  Rolle  et du  soutien  aux  activités  du ùsino  Thé'ôtre  de  Rolle.

7) PRÉAVISMUNICIPALNo7/2021

ARRÊTÉ D'IMPOSITION  2022

La porole  est donnée  à M. Piene-Yves  Revaz,  président  de  la commission  des  finances,  pour  lo lecture  des

conclusions  du rapport  de  ICI commission.

Le Président  ouvre  la discussion  :

M. Ernes+ Fehr,  Conseiller,  remarque  qu'une  augmentotion  de  3 points  a été  acceptée  l'onnée  dernière.

Or, l'onnée  n'est  pas  terminée  ; il es+ donc  impossible  d'avoir  le recul  nécessaire  pour  en déferminer  les

effets.  Aussi,  il soumetl'idée  d'aftendre  une  année  afin  de  voirl'impact  réel  de  l'augmen+ation  de  2021 e+

propose  de  refuser  le pré'avis.

M. Pierre  Schaller,  Conseiller,  obonde  dans  ce  sens ef demande  le maintien  du taux  actuel.  De plus, la

commune  est en pleine  procédure  de  recours  e+ il s'agif  de  démontrer  à l'Etat  que  Gingins  n'est  pas  une

vache  à lait.  Si les finances  communales  vont  mol,  c'esf  à cause  du Confon  ef  de  so péréquofion.

D'oilleurs,  il est précisé  dans  le préavis  que  ces 2 points  d'impôts  supplémentaires  tomberont  dans

l'escarcelle  canfonale.



M. Vincenzo  Ganci,  Conseiller,  rejoinf  les avis  précé'den+s  et pense  qu'augmen+erles  impôts  pour  améliorer

ICI sifua+ion  financière  communole  est une  solution  certes  logique  mais  très simpliste.  Il aurait  préféré  un

débat  préalable  sur d'au+res  solutions  possibles  comme  le contrôle  des  dépenses,  l'éven+ualité  de  vendre

des biens  communaux  ou encore  l'évalua+ion  de lü capacité  d'endettement.  Il est impor+an+  que  le

Conseil  communal  vofe  dans  l'intérêt  de la qualité  de vie de ses concitoyens  et au maintien  de IO

compéfitivité  de  ICI commune.  Présenter  le taux  proposé  de  62% comme  inférieur  à la moyenne  cantonale

n'est  pas  mensonger  en soi, mais  la réflexion  sur cette  proposifion  est fausse.  Il ne  s'agit  pas  de  comparer

e taux de  Gingins  avec  des  communes  du district  d'Aigle,  par  exemple,  qui  ont  des  toux  au-delà  de  70%
mais  bien  avec  les communes  voisines  qui  ont  des  +aux  plus bas  que  celui  proposé.

M. Gonci  propose  également  de  refuser  l'arrêté  2022  et demande  à ICI Municipalité  de  trouver  d'au+res

solutions  et d'autres  sources  de  revenus  hors  péréqua+ion.

M. Jean-Claude  Schaller,  Conseiller,  bien  que  fraîchemem  débarqué,  estime  que  des  dépenses  excessives

on+ été  faites  par  le passé.  La Croix-Blonche  est magnifique  mais  elle  a coûté  très cher.  Le complexe  sporfif

est également  un projet  onéreux  mais  c'est  un héritage  de  l'ancienne  Municipalité.  Il pense  qu'il  foudrait

retarder  le réaménagement  du  complexe  sportif,  à moins  quel'on  ne trouve  le moyen  de  vendre  ce  projet

à une  associo+ion  infercommunale  qui  prendrai+  une  gronde  partie  des  frais à sa charge.  Pour  conclure,  il

approuve  l'in+ervention  de  M. Ganci.

M. Jean-Luc  Baldy,  Conseiller,  ne  souhaite  pas  ajouter  encore  un peu  de  pression  sur la Municipalité  mais  il

n'est  pas  Tavorable  à une  augmentation  de  2 poin+sl'année  suivantl'augmen+ation  de  3 poin+s.  Cela  risque

d'ê+re  mal  perçu  par  la population.  A l'insfar  de  M. Fehr, il pense  judicieux  d'attendre  le résultat  sur les

comp+es  suite  à l'infroduction  du taux  de  60% ainsi  que  l'issue  des  différems  recours.  Il a bien  conscience

que  cela  implique  un effort  particulier,  sans  doute  durant  quelques  années,  mais  cela  démontre  ou  Canton

que  IC) situation  actuelle  n'est  plus tenoble.

M. Valéry  Babey,  Conseiller,  demande  IC) valeur  du  poin+  d'impôt  et quel  montant  représen+era  ces  deux

points  supplémentaires.  Il souhoite  égalemen+  savoir  si des  recettes  extraordinoires  sont  prévues  cetfe

annee.

M. Anthony  Hinder,  Municipal,  répond  qu'il  n'y  o aucune  rece+te  extraordinaire  jusqu'à  présent  e+ que  le

point  d'impôt  a une  valeur  d'environ  CHF145'000.  Si l'on  considère  les ocomp+es  2022,i1s  sont  à peu  près

aussi élevés  qu'en  2021 car  ils son+ basés  sur un faux  de  57% (ndlr  : Les acomptes  2022  son+ basés  sur les

chiffres  2020).  Si l'on  effec+ue  une simulation,  on  consta+e  qu'il  manquera  environ  CHF  300'000.-.

Il fau+  savoir  égalemenf  que  plus le taux  d'imposifion  augmente,  plus lo valeur  du poin+  diminue.  Cetfe

sifuation  es+ grotesque  mois  elle  est  ainsi.  C'est  pour  cette  raison  que  la Municipalité  propose  d'augmenter

le +aux  à 62% ofin  d'augmen+er  les rece++es  netfes  considérant  que  le s+atu quo  à 60% induira  de  focto  une
perte.

Le Syndic  ajoute  qu'il  peut  comprendre  que  cer+aines  personnes  souhaiten+  main+enir  le taux  à 60%. Mais

d'après  tous  les calculs  et sirnulations  effectués  par  M. Hinder,il  est  très fortement  proboble  que  les comptes

soient  à nouveau  déficitaires  en 2021.  La Commune  devra  donc  emprun+er  pour  faire  face  à ses dépenses

couran+es.  Heureusement,  les banques  ne posent  aucun  problème  à consentir  à l'emprunt  d'une

commune.  Ce  qui  est plus  embêtont,  c'est  de  laisser  ef  de  creuser  un  passif  pour  le  futur.

Le but  de  IO Municipalité  est d'équilibrer  les comptes  et pour  y parvenir,  elle  pense  que  ces  deux  points

sont  nécessaires.  Elle sait  que  c'esf  un réel  eTTort mois  elle  souhoite  que  le Conseil  offre  cefte  possibilifé

d'ougmenter  le faux  de deux  points  afin  de  pouvoir  générer  environ  CHF 300'000.-  supplémen+aires  de

rece+fes  ne'ftes.

Aujourd'hui,  la Municipalité  réfléchi+  égalemen+  à rembourser  ses dettes  car  la sifuation  n'est  pas +rès

heureuse  même  si l'on  en connaît  l'origine.  Quant  aux  personnes  qui  disent  : il faut  économiser  !, ce  n'es'i

pas  si simple.  La Municipalité  CI déjà  misl'ouvrage  sur le mé+ier  en  é+udiont  le budget  2022  mais  considérant

les charges  telles  que  ICI péréquation,  ICI cohésion  sociale,  la réforme  policière,  les écoles,  on se rend

comp+e  très  vite  qu'elle  n'a  aucune  marge  de  manœuvre  ou presque.

Mais  quand  on reçoit  des  factures,  on  doit  les payer  ! On  ne peut  pas  dire  au  garde  foresfier  qu'on  ne paie

que  la moitié  des factures  ; ou diminuer  le salaire  des employés  pour  faire  des économies,  ce n'est

simplement  pas  possible  !

M. José  Lereuil,  Conseiller,  faif  le constat  qu'au  moment  du  vote  sur le complexe  sportif,  il avait  été  dit  que

d'imporfantes  rentrées  d 'argen+  é+aienf  prévues,  ce  quil'ovai+  inci+é  a voté  OUI.  Aujourd'  hui,il  se demande

s'il n'aurait  pas  dû voter  NON.
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Le Syndic  confirme  qu'il  y o eu un certain  nombre  d'arrivées  mais  ces  habitants  sonf  soumis,  parfois,  au

régime  du  forfait  fiscal  qui  ne  rapporte  pas  grand-chose  à ICI Commune.  Par  contre,  on constate  une  réelle

hausse  des  receftes  fiscales  pourl'année  202L  mais  tout  repar+  ûU  Canton  ou  presque,  malheureusement.
En augmenton+  le faux  d'imposition,  cela  diminue  le pourcentage  reversé  au  Canton.

Pour  en revenir  au  complexe  sportif,  aucun  franc  n'a  encore  été dépensé  pour  ce  projet  et personne  ne

sait  quond  les fravaux  pourront  commencer.  Mais  il est nécessaire  de penser  à l'avenir,  aux  jeunes,  à ICI

relève  et la Municipalité  va  retourner  discufer  ovec  les communes  voisines  et peut-être  qu'elle  réussira  à les

convaincre  de parficiper  financièremen+.  Ceci  dif,  c'esf  regreftable  car  les condi+ions  d'emprunf  en ce

moment  sont  +rès favorables.

M. André  Blécha,  Conseiller,  souhaiteroit  clarifier  une  ou deux  choses.  En premier  lieu,  il o été  +rès surpris  de

cons+oter  que  lo poli+ique  du Canton  pousse  les communes  à augmenter  leur  taux  d'imposition.  En résumé,

si le montan+  des  recettes  fiscales  communales  augmente  en  raison  de  con+ribuables  aisés  ou de  rentrées
extraordinaires,  plus du 80 % du montan+  doit  être  reversé  au Canton.  Par contre,  si les recettes  fiscales

ougmentenf  en raison  du +aux d'imposition  à 62%, les rentrées  supplémentaires,  qui  représentent  environ

CHF 300'000.-  resfe  au sein de la Commune.  Si l'on  sui+ cette  poli+ique  con+onole,  on remarque  que  le

Canton  n'augmente  pas  ses impôts  mais  qu'il  s'attend  à ce  que  les communes  augmentent  les leurs  pour

e financer.  Seule  option  laissée  aux  communes  pour  garder  leurs  recettes  : augmenter  le taux communal.

Ensui+e,  si l'on  regarde  le rapport  entre  les frais de  péréquation  et le montant  des receffes  fiscales,  on

remarque  que  Gingins  est  la 3ème commune  la moins  bien  lotie  du  Canton  de  Vaud.  Selon  lui, les gens  assis

dans  la solle  ce  soir  ont  voté  des  projets  sans  penser  (' leur  financement.

M. Sylvain  Liaudat,  Conseiller,  se demande  s'il ne  serait  pas  plus  intelligent  d'emprunter  plutôt  que  de  payer

le Canton,  surtout  aux  condi+ions  d'emprunt  très ovanfageuses  que  l'on  connaît  aujourd'hui.  Parfant  il
demande  s'il n'y  a pas  un effet  suspensif  aux  paiements  en raison  des  recours.

M.  Anthony  Hinder,  Municipal,  répond  que  c'es+ le CC)S : le paiement  des décomptes  finaux  des

péréquo+ions  2019  ef  2020  om  été  suspendus.  Par  contre,  la Commune  poie  les ocomptes  2022.

M. Michel  Zryd,  Conseiller,  demande  de  quels  mon+ants  on parle.

M. Anthony  Hinder,  Municipal,  répond  qu'il  s'agit  d'un  peu  plus  d'un  million  pour  chaque  année.  Il poursuit

en meftant  en perspective  les chiffres  de  2C)16 ef de  2020  ofin  que  le Conseil  se rende  bien  compfe  de  la

problématique  induite  par  ces  charges  de  péréquation  :

En 2016,  les recettes  fiscales  étaient  de  CHF 6'100'000,1es  charges  péréquatives  étoien+  de  CHF 3'760'000.-

laissonf  oinsi  des  rece++es  net+es  de  CHF 2'340'000.

En 2020,  les recettes  fiscales  é+aient  de CHF 8'680'000,  les charges  péréqua+ives  son+ mon+ées  à CHF

6'900'000.-  ne  laissant  (( plus  que  )) CHF l '780'000.

On  consfafe  donc  qu'ovec  une  augmentation  des  recettes  de  plus  de  deux  millions  e+ demi  en+re  2m 6 e+

2020,  nous  avons  reçu  à peu  près  CHF 500'000.-  de  moins  en 2020  qu'en  2016.  Exprimé  en pourcentage,

Gingins  CI versé  62% de  ses recet+es  fiscales  au Con+on  en 2016  contre  plus  de  80% en 2020.  C'est  énorme

et c'est  la raison  du déséquilibre  financier  actuel.  Et ICI Municipali+é  n'a  aucune  possibilité  de  modifier  ces

chiffres.

La si+uo+ion  2021 s'annonce  tout  autant  compliquée,  avec  des  acomp+es  de  plus  de  CHF 7'1 50'000  prévus.

Et même  si nos recettes  fiscales  attendues  otteignaienf  CHF 10'OOO'OOO.- cela  ne suffira  pas.

M. Serge  Bally,  Conseiller,  o un peu  perdu  le fil... d'ailleurs,  ces  chiffres  sont  un peu  du vent,  personne  ne

soit  vraimen+  où l'on  va.  Par contre,  il ne comprend  pas  pourquoi  la commission  des  finonces  estime  très
souvent  dans  ses avis que  la Commune  peu+  supporfer  les investissements  proposés,  alors  qu'il  semble

évident  qu'on  a plus  les moyens  d'investir  et  qu'on  arrive  tout  juste à faire  tourner  le ménage  courant.

Mme  Leah  Halpren,  Conseillère  et membre  de  ICI commission  des  finances,  souligne  que  ces  deux  dernières

années,  la COFIN  a préavisé  négativement  sur le financemen+  des  projets  proposés.  Elle souhaite  ensuite

avancer  deux  arguments  en foveur  de  l'ougmen+ation  du taux  d'imposition  :

Sur la proposition  d'at+endre  une  année  afin  d'é+ablir  un bilan,  ce  n'esf  pas  pertinenf.  Il faut remettre  les

choses  dans  leur  con+exte  et se souvenir  que  l'année  dernière,  il avaif  été dit que  l'augmenfation  de  trois
points  ne serait  pas  suffisante  ; elle  aurai't  dû être  de  sept  poinfs.  Cependant,  un telle  augmentation  auroit
é+é une  lourde  charge  pour  les confribuables.  L'ougmento+ion  proposé'e  ce+te onnée  es+ lo sui+e logique

de2021.
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Sur la réduction  des dépenses  ensuite,  qui  se concrétisera  ou pas,  lorsque  la Municipoli+é  pré'senfera  le
budget  2022.  Mois  il est très difficile  de  'lrouver  des  rubriques  dons  lesquelles  la Municipalifé  peut  agir.

Pour  conclure,  Mme  Halpren  pense  qu'il  n'est  pas  possible  d'augmenter  encore  la det+e  en emprunfant,
quand  bien  même  les intérêts  sont  si bas.  On constate  déjà  que  ICI dette  à courf  ferme  n'arrive  pas  à être
remboursée,  elle  VCl même  être  ougmentée  d'un  million  très prochainement.  Aussi,  les décomp+es  finaux
2019 et 2020  sont  toujours  dus.  Avons-nous  la moindre  chance  de gogner  le recours  confre  le Canton  ';è
Cela  tiendrai+  du miracle  ; il ne faut  pas  compter  sur une  victoire  et la procédure  peut  durer  des  années.

Ce qui  amène  la detfe  à cour+  terme,  utilisée  pour  poyer  les factures  courantes  de  la commune  à CHF 5
mi  ions.

M. Pierre-Yves  Revaz,  Conseiller  et Président  de  la commission  des  finances,  rappelle  que  la commission
des finances  se prononce  sur les moyens  de la Commune  pour  financer  un projet  ; mais  tant  que  la
Commune  reste  sous le plafond  d'endettement,  elle  a les moyens  de  financer.  Partant,  la commission  a
donc  fait  son travail.  M. Revaz  o été  choqué,  lors du débat  sur le complexe  sportif,  de  constater  que  ICI
Municipalité  o fait  le coup  de  l'argent  magique  ej de  la poudre  de  perlimpinpin.  Elle nous  a promis  de
l'orgent  de  la banque  nationale,  nous  a parlé  du  recours  quasiment  gagné,  de  donateurs  anonymes,  bref,
ce  n'est  plus lo même  Municipalifé  mais  mairrfenant,  il faut  orrêter  avec  ces  promesses.  Pour  conclure,  ef
même  si ça  ne lui plaît  pas,  il esf  favorable  (:l l'augmentation  du taux  d'imposition.

M. Michel  Zryd,  Conseiller,  remercie  Mme  Halpren  pour  son analyse  et constate  qu'il  n'y  a plus  d'argent  ef
que  le frou  se creuse.  Ceci  dit,  le réaménogement  du complexe  sportif  n'a  toujours  pas  débufé  : il n'y  o
oinsi pas  de  cause  à effef  sur ICI si+uafion  finoncière  de  la commune  aujourd'hui.

Le Syndic  remercie  égalemenf  Mme  Halpren  pour  so vision  de la situa+ion  globale  des finances
communales.  Il tempère  cependont  en reme++anf  les éléments  dans  leur  contexte.  Le préavis  No 32 relafif
à la transformafion  de  la Croix-Blanche  par  exemple,  qui  coûte  environ  CHF 200'000.-  par  année,  n'o  pas
fait  l'objet  d'un  avis  défavorable  de  la commission  des  finances.

Le Syndic  confie  avoir  été  surpris  de constater  ces chiffres  dont  il n'étaif  pas conscienf  à son arrivée.
Aujourd'hui,  il se rend  mieux  compte  de  la sifuation  e't pense  que  lo commune  a vraiment  besoin  de  ces
deux  points  supplémentaires  qui  rapporteront  environ  CHF 300'000.  LO situation  sera plus claire  et il sera
temps  de  commencer  à réfléchir  à la manière  de  rembourser  les dettes  et combler  ce  +rou. Il admet  qu'en
tant  que  conseiller  communal,  il ne savait  pas  tout  ça mais  aujourd'hui,  la Municipalité  a ce+te  volon+é
d'informer  et d'ëtre  transparente.

M. Pierre  Schaller,  Conseiller,  maintierrf  sa position  de statu  quo  qu'il  ossume  +rès bien.  Et si l'année
prochaine,  il faut  augmenfer,  on ougmentera.  Il rappelle  que  le Conseil  o refusé  le préavis  sur les indemni+és
des rnunicipoux  et propose  à la Municipalité  de chercher  des mesures  d'économie  supplémentaires.
Comme  +out  le monde  le sait,  Gingins  o sept  municipaux  mais  a également  un technicien  communal  ; a-
t-on  vraiment  besoin  d'être  au+ant  avec,  en  plus,  un +echnicien  communal  < Lo prise  en charge  de  lo caisse
de retrai+e  des  employés,  financée  au 2/3  por  la Commune,  pourroit  aussi  être  un suje+ de  discussion.  M.
Scholler  s'excuse  cependont  de  ses propos  qui  peuven+  blesser  des  personnes  présentes  ce  soir  mais  pense
qu'il  fau+  mener  ICI réflexion  sur plusieurs  fronts.

M. Jean-Luc  Baldy,  Conseiller,  rappelle  que  la marge  de  manœuvre  de  la Municipolité  est très réduife.  Il
est curieux  de  savoir  si les simulations  et  les calculs  ont  tenu  compfe  d'un  minimum  de  proje+s  à venir.  S'il
n'est  pas  par+isan  de  réduire  des  proje+s  qui  on+ déjà  éfé  vo+és,  il pense  que  les projets  futurs  peuvent  êfre
repoussés  tant  que  la situafion  n'aura  pos  été  équilibrée,  et d'attendre  l'issue  des  recours  oinsi  que  le bilan
de  l'augmen+ation  del'année  dernière.  Il seraif  d'accord  pour  une  augmentation,  si dans  le même  +emps,
on réduit  les investissements  futurs.

M, Anthony  Hinder,  Municipal,  comprend  les dires  de  M. Baldy  ; par  contre,  la fiducioire  a une  +oute  au+re
approche.  Selon  elle,  les taux  sont  si bas  que  c'est  aujourd'hui  qu'il  faut  investir.  A titre  d'exemple,  il confie
que  la Municipalifé  CI reçu  une  offre  pour  un emprunf  de  5 millions  à +0,35%,  sons amortissement  duran+  20
ons ; mais  cela  impliquerai+  de laisser  une  detfe  pour  autant  d'années.  Il rappelle  également  que  les
emprun+s  à courf  terme  rapportent  de  l'argent  à la Commune.

M. Pierre-Yves  Revaz,  Conseiller,  pense  que  cet+e  dernière  intervention  aurait  dû ëtre  évijée.  A quoi  cela
pourrûit  bien  servir  d'emprunter  5 millions  pour  ne  pas  les utiliser  '. Idem  pour  les emprunts  à courf  terme,
c'est  ridicule  d'emprun+er  2 ou 3 millions  mointenanf  alors  que  les taux  sont  négotifs.  On les dépose  sur un
compte  en banque  ef  on paie  des  in+érêts.  C'est  hallucinant  !



Mme  Elaine  Walsh,  Conseillère,  demande  si ICI Commune  ne pourrait  pas  développer  d'ou+res  sources  de

revenus,  par  exemple  en faisanf  installer  des  panneaux  solaires  sur les toits  des  bôfimenfs  communaux  et

en revendant  l'énergie  ?t Elle prend  également  l'exemple  de  la salle  communale,  qui  coûte  très cher  en

chouffage,  ef pour  laquelle  il faudmif  peuf-être  éfudier  un moyen  d'opfimiser  l'énergie  coOfeuse  en

pré'voyan+  des  travaux  surl'isolation  e+ un nouveau  sys+ème  de  chauffage.

Le Syndic  répond  qu'il  ne  voit  pos  quelle  socié+é  pourrai+  récol'ler  del'argent  pour  la Commune.  Ala  limite,

la Municipalité  pourrait  cré'er  une  société  chargée  de  procurer  des  revenus  à ICI Commune  mois  il y a aussi

des  risques.  LCI Municipalité  y réfléchit,  elle  se renseigne  auprès  d'autres  communes  mais  pourl'instont,  ce

n'est  pas  à l'ordre  du  jour.  Quorrf  à la salle  communale,  elle  fait  partie  des  réflexions  de  la Municipali+é.

La parole  n'est  plus  demandée,  le Président  clôt  la discussion.

Le Président  rappelle  l'omendemenf  proposé  par  M. Fehr  en débuf  de  séance,  qui  propose  de  maintenir

le taux  à 60% et énumère  les +aux  avant  de  demander  si M. Fehr  main+ient  son amendement.

M. Ernesf  Fehr,  Conseiller,  explique  qu'il  n'a  pos  proposé  d'omendement  mais  le refus  du préavis.

Après  plusieurs  minutes  d'échanges  et  de  discussion  surla  monière  de  voter  le préavis,  le Présiden+  tranche

e+ soumet  le préavis  au  vote.

:

Le préavïs  esf  refusé  por  22 NON  e+ J1 0UI.

Le taux  d'imposition  pour  2022  esf  ainsi  maintenu  au  taux  2021,  soit  60%

8)  PRÉAVISMUNICIPALNo8/2021

PARC  JURA  V  AUDOIS  -  CHARTE  2023  -  2032

Le Président  donne  la parole  (' la Municipalifé  pour  un complémen+  d'informations  :

Mme  Léia Eljamal  Fehr,  Municipale,  explique  qu'actuellemen+,  le parc  est cons+itué  de 34 communes

+erritoriales  ef de  3 communes  propriétaires  étendues  sur presque  560 km2 incluant  plus  de  38'000  habitants.

Pour  ICl prochaine  phase,  le Parc  Juro  Vaudois  CI reçu  les demandes  d'adhésion  de  quatre  communes

supplémen+aires  : Moiry,  Sain+-Oyens,  La Rippe  et  Soubraz,  avec  en  plus  Pizy et  Montherod  suite  à leur  fusion

avec  Aubonne.

En résumé,  le Parc  vise à conscientiser  les habi+ants  par  l'identifica+ion  de  l'appartenance  au périmètre

d'un  parc  naturel  régional  reconnu  d'importance  nationale  depuis  2013.  Et (' trovers  cette  sensibilisation,  il

vise à préserver  et valoriser  le patrimoine  naturel  et poysager  de notre  région,  renforcer  les activi+és

environnemen+ales,  économiques  e+ éducatives  axées  sur la  durabilité,  e+ mener  des projets de

sensibilisation  du grand  public  aux  enjeux  de  conserva+ion  des  espèces  ef de  ses milieux  naturels.

Spécifiquement  pour  Gingins,  le Porc  Jura  Vaudois  a contribué'  à ICI recons+ruc+ion  e+ la conservation  des

murs  en pierre  sèche  dans  les pôturages;  il a con+ribué  à la mise  en p(ace  d'un  environnement  favoroble

aux  espèces  dans  les marais  du Ponte+  et l'accompagnement  de  ces  espèces;  il o participé  à plusieurs

accompagnements  instrucfifs  dans  les écoles  pour  calquer  IC) conscience  des  écosystèmes  e+ de  tout  ce

qu'ils  nous  apporten+,  ef  à encouroger  le respect  et lü préservation  de  l'environnement.  E+ pour  +outes  ces

actions,  le Parc  Jura  Vaudois  s'est  occupé  de  +rouver  des  subventions.

Les responsables  du Parc  Jura  Vaudois  sont  en train  de  développer  un label  (( Produi+s  des  parcs  suisses  ))

qui aura  pour  but  de promouvoir  les produits  régionaux,  plus accessibles  aux  habi+ants du parc,  et en

valorisant  et en trouvant  des  financements  pour  les bonnes  pratiques  et l'innovation  en agroécologie.

Le Président  ouvre  la discussion  :

M. Jean-Claude  Schaller,  Conseiller,  considère  que  c'est  beaucoup  de  blabla  pour  un projet  écologique.

Il a pris connaissance  du préavis  e+ du contra+  et fait  remarquer  que  l'on  parle  d'un  territoire  couvert

principolement  de  forêts  et  de  pôturages,  QUX  mains  des  communes  pour  IC) plupart.



Cette  zone  est fréquentée  par  des personnes  issues de tous bords  qui veulent  jouer  les fouristes,  chasserle

loup, faire pôturer  les bê+es en été, etc...  Cela coCrte CHF 6'000.- par année  à la Commune,  ce qui est
raisonnable.  Par contre,  il aimerai+  beaucoup  que chacun  reste à sa place  ; que les chasseurs  puissent
in+ervenir dons ICI régulotion  de la présence  du loup sans que des citadins  qui n'y connaissenf  rien

envahissenf  les pôturages  ; que  les fouristes  puissenf  évoluer  sur des sentiers  dédiés  et que  les amodiataires
continuen+  à bénéficier  des  pôturages  estivoux.

La parole  n'est  plus demandée,  le Président  demonde  aux Conseillers  de s'annoncer  pour  lo commission.

Personne  ne semble  intéressé,  le Bureau  a donc  nommé  la commission  qui CI été  révélée  en fin de séance.

Elle est composée  de Mme  Fabienne  Ruch e+ de MM. Fabrice  Gaumann  (premier  nommé),  Johnny  Bühler,

Christion  Lavanchy  e+ Alexandre  Mes+ral.

9)  PROPOSITIONS  INDMDUELLES  ET DIVERS

Le Président  donne  la parole  à qui veut  ICI prendre  :

M. Piene  Schaller,  Conseiller,  demande  à la Municipalité  ce qu'elle  compte  faire  suite au refus du préavis
concernantl'arrêté  d'imposition.

Le Syndic  répond  que  le +C)UX ac+uel  sera main+enu  à l'identique.  La préfecture  et le Can+on  en seront
informés.

M. Pierre-Yves  Revaz, Conseiller,  demande  si la Municipali+é  à l'infen+ion  d'ogir  afin de restreindre
l'u+ilisa+ion abusive  des places  de parc  louées  sur le parking  de Jolie Fon+aine.  La situation  est inadmissible,
c'est  le chaos.

Le Syndic  répond  que la Municipalité  voulait  proposer  de construire  de nouveoux  porkings  mais  suite au

refus du Conseil  communal  d'augmenter  le taux d'imposifion,  elle va devoir  renoncer....  (Rires dans

l'assemblée).  Il rassure cependant  M. Revaz en lui rappelanf  ce qui lui CI déjà  é+é communiqué  par  écrit  :
une solution  VCI être mise en place  sur le parking  de Jolie Fontoine  afin d'empêcher  les tiers d'utiliser  les

places  de parc  louées.  Cela  demande  un peu  de temps,  mais c'est  en cours.

Mme  Leah Halpren,  Conseillère,  revienf  sur les cyberattaques  qui on+ foit les gros ti+res des journaux  ces

dernières  semaines  et souhoi+e  savoir  si les données  communales  sont à risque.

Le Syndic  répond  que le risque zéro n'exis+e pos. Cependant,  la Commune  ne dispose  pas de serveurs

imernes  qui pourraient  êfre piratés  : toutes  les données  communales  sont  sfockées  sur les serveurs  externes
de Swisscom,  entre  autres.  La Secré+oire  municipale  et lui-rnême  participeronf  à une  forma+ion  IC) semaine

prochaine  dans  le bu+ de me+fre en place  des garde-fous  CIU sein de l'administration  afin de  limi+er les

risques, présenfs  principalement  dans les courriels  (pourriels).  Une sensibilisa+ion o été faife  auprès  des

ufilisateurs,  les mots de passe sont régulièrement  modifiés  et les courriels  indésirables  ou con+enanf  des

pièces  jointes  suspectes  sont  supprimés  sysféma+iquemenL

Mme  Fabienne  Ruch, Conseillère,  demande  si lo sécurité  du cheminement  piétonnier  le long de ICI route
de IC) Dôle foit  parfie  des priorités  de IC) Municipali+é.  Elle rappelle  son interven+ion  lorsque  la discussion  sur

le cheminement  piétonnier  le long de la rou+e de S+-Cergue  occupait  le Conseil  communal,  qui  es+imait
que lû roote  de la Dôle était  prioritaire  par rapport  au projet  réalisé depuis.  Elle demande  donc  si ICI

Municipalifé  àl'infen+ion  d'é+udiersa  demande.

M. Denis Krebs, Municipol,  répond  que  les mesures  de vi+esse prises CIU moyen  du radar  pédagogique  ne

som pas suffisamment  parlantes  pour  l'insfant  ; l'analyse  se poursuit.  Le voyer  camonal  viendra  constater
sur place  s'il est perfinent  de réfléchir  à prévoir  des aménagements  parficuliers.

En comparaison,  des poinfes  de vi+esse à plus de 100 km/h  avaient  été relevées  le long  de la route  de St-
Cergue  ; ce qui est sons commune  mesure  avec  les valeurs  le long  de la rou+e de la Dôle.

M. José Lereuil, Conseiller  communal,  demande  si le proje+ de liaison por les transpor+s publics  entre  les

communes  de Gingins,  Chéserex  e+ éventuellemen+  La Rippe  jusqu'ô  Trélex es+ toujours  d'ac+uali+é.
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Mme  Léia  Eljamal  Fehr,  Municipale,  répond  que  ce  dossier  est loin d'êfre  froid.  L'étude  pour  la mise  en

place  d'une  ligne  par  liaison  d'un  bus autonome  es+ hors de prix. Une nouvelle  ligne  dédiée  coOte

également  très cher.  Mme  Eljomal  étudie  d'autres  solutions,  y compris  la mise  en place  de  vélos  en libre-

service  entre  Gingins  et  Trélex.

M. William  Bally,  Conseiller,  demande  des  nouvelles  de  la future  STEP.

M. Denis  Krebs,  Municipal,  informe  que  I'APEC  VC) déposer  prochoinement  une  demande  de permis  de

construire  pour  une  nouvelle  STEP du côté  versant  de  la région  puisque  Nyon  CI refusé  de  se raccorder  à la

megas+ep  du Lavasson.  De  son côté,  ICI ville  de  Nyon  CI également  déposé  un préovis  pour  sa propre  STEP.

Gingins  doit  se pencher  sur trois  options  :

1) CréerunestationdepompogepourrejoindreTréIexe+permettreunraccordementàIaSTEPdel'APEC

2) Se roccorder  à Nyon  mais  cela  pourrait  poser  un problème  ovec  le débit  de  l'Asse  dont  il s'agit  de

préserver  la foune  :

3) Construire  une  nouvelle  STEP en collabora+ion  avec  ICI commune  de  Chéserex,  dite  à membrane,  qu

pourrait  être  insfallée  à l'emplacement  actuel.

Ces  trois  options  sont  à l'étude  y compris  la STEP nouvelle  génération  qui  pourrait  traiter  les micropolluants.

M. Gianluca  Allaria,  Conseiller,  demande  quels  sont  les moyens  de  lut+er  contre  les chauffards  qui  traversen+

le village  à +rop gronde  vi+esse.  C'es't  dangereux,  sur+ouj  aux  abords  de  l'école.

M. Denis  Krebs,  Municipal,  répond  qu'à  port  les contrôles  radars,  ICI marge  de  manœuvre  est limitée.  On

pourrait  imaginer  limifer  IC) vitesse  à 30 Km/h  mais  un panneau  ne suffit  pos  à faire  ralemir  les chauffards  et

C) mesure  n'est  pas  +rès populaire.

M. Jean-Luc  Baldy,  Conseiller,  révèle  une  pe+ite  anecdofe  qui,  l'autre  jour,  l'a  vu êfre  doub(é  por  un cycliste

devont  la voirie,  cycliste  mesuré  à 62 km/h....  Sa question  concerne  plutôt  le préavis  joint  aux  envois  qui

concernait  les mon+on+s  des vacations  pour  la nouvelle  lé'gisla+ure.  Es+-ce pour  discussion  ou pour

information  '.

Le Président  répond  que  ce  préavis  CI été  disfribué  pourinformafion  uniquemen+  afin  que  les nouveaux  élus

en prennent  connaissance.

Mme  Sissi Aeschlimann,  Conseillère,  se plaint  des  nuisonces  sonores  dans  le village,  le long  de  ICI route  de

Chéserex  pûrticulièrement.  Or, il avai+  été  dit  que  la Confédération  subventionnait  la pose  de  revêtement

phono  absorbant  mais  que  rien a éfé  k:iif  par  la Municipalifé  précédente.  C'esf  sans doufe  trop  tard

aujourd'hui  mais  cela  devrait  être  éfudié  ; il lui semble  même  que  c'était  une  obligation.  Ces  travaux

pourroienf  peu+-êfre  ê+re prévus  dans  la cominui+é  des  travoux  à faire  sur les routes.

M. Denis  Krebs,  Municipal,  explique  que  les routes  de  Trélex  et de  Chéserex  auraient  pu faire  l'objet  d'un

nouveau  revêtement  phono  absorbanf  mais  on n'a  pas  le financement  pour  réaliser  ces  +ravaux.  Et même

si ICI Corfédération  le recommonde,  le nerf  de  la guerre  reste  l'argent.

Mme  Sissi Aeschlimann,  Conseillère,  fait  remarquer  tout  de  même  que  Trélex  C) posé  un revêtemenf  phono

absorbont,  pour  la plus  grande  satisfaction  des  riverains.

M. Denis  Krebs,  Municipal,  répond  que  lorsqu'il  y aura  des  +ravaux  conséquents  et  indispensables  à réaliser

sur ces  tronçons,  la pose  d'un  tel revêtemen+  sera  étudiée.

Mme  Elaine  Walsh,  Conseillère,  rappelle  qu'une  émission  télévisée  récemment  diffusée  arrivait  à la

conclusion  que  limi+er  ICI vitesse  à 30 km/h  équivalai+  à poser  un revêtement  phono  absorbant.  Sans coût

supplémentaire.

La parole  n'est  plus  demandée,  le Président  clôt  la discussion.



10)  EXTRAIT  DES DÉCISIONS

La Secrétaire  donne  lecture  de  l'extroit  des  décisions  qui  sera  affiché  dans  les 72 heures  CIU pilier  public  et
sur le site communal.

Le Président  lève  ICI séonce  à 21 h35  et invite  l'assemblée  à partager  le verre  de  l'omifié  sur présen+ation  du
certifica+  Covid.

Il conclut  en remercion+  chocun  de  sa présence  et en souhaitont  un bon  retour  aux  Conseillers  qui  s'en
vont.

PROCHAINE  SÉANCE  :

JEUDI 9 DÉCEMBRE  2021 à 18H30

AU NOM  DU BUREAU DU CONSEIL  COMMUN  AL

Le Présit  y  C o/L;r La Secrétaire
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